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1. La auestion intitulée 11Application de la declaration faisant de 1 1 océan Indien 
une znne de paix : rapport du Comité spécial de 1 1 océan Indien1

' a été inscrite 
à l'ordre du jour provisoire de la trente-deuxième session en application de la 
résolution 31/88 adoptée par l'Assemblée ~énêrale le 14 décembre 1976. 

2. A sa 5ème séance plénière" le 23 septembre 1977~ l'Assemblee générale a décidé 
sur recommandation du Bureau. d'inscrire cette auestion à son ordre du jour et de 
la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 7ème séance. le 18 octobre~ la Première Commission a décidé de tenir un 
débat général commun ~ur les auestions relatives au désarmement qui luj :1.vaient 
été renvoyées, à savoir les points 33. 34, 38 à 49 et 51 à 53 de l'ordre du JOur. 
Ce debat général s'est tenu de la 7ème à la 27ème séance, du 18 octobre au 
7 novembre ):_!. 

4. Pour l'examen du point 48. la Première Commission était saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité spécial de l'océan Indien 2/, contenant, entre autres. 
un projet de résolution dont le Comité spécial recommandait unanimement l'adoption 
à l'Assemblée générale}/: 

1/ Pour un index des déclarations faites par les delegations sur les auestions 
relatives au désarmement. voir A/32/383. 

2/ Documents officiels de l 1 Assembl~e Œênêrale. trente-deuxième session. 
Suppl~rn.ent No 29. (A/32/29 et Corr .1) 

]_/ Ibid .. par. 34. 
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b) Lettre datée du 6 juillet 1977. adress~·e au Secrétaire c:énéral nar le 
Char,'!é d'affaires par intérim de la mission permanente de la Jamahiriya arabe 
libyenne au:9rès de 1 1 Orf!anisation des l'Jations Unies~ transmettant le texte 
du communiaué final de la huitième Conférence islamiaue c_es !"inistres des affaires 
étrane:ères, tenue à Tripoli du 16 au 22 mai 1977 (A/32/133 o annexe): 

c) Lettre datée du 23 sentembre 1977" adress2e au Secrétaire ~énéral par le 
renrêsentant nermanent de la Jamahiri:va arabe libyenne aunrès de 1 'Organisation 
des Nations Unies. transmettant les résolutions adont~es par la huitième 
Conférence islamioue des l'iinistres des affaires étraneères (A/32/235). 

5. A la 
du Comité 
contenant 

352me séance. le 17 novembre. le renrésentant de Sri Lanka. nrêsident 
SJlecial de l'océan Inëtien. a prêsent6 le ranport du Comité s~;écial 
le nro,jet de résolution tel ou'il avait ête modifié par le rectificatif. 

6. Le 17 novembre" le Secrétaire r::~néral a présenté un état des incidences 
ailininistratives et financières (A/C.l/32/L.32) du projet de résolution. 

7. A sa 37ème séanceo le 18 novembre. la Commission a adopté le projet de 
résolution contenu dans le document A/32/29 et Corr .1. D8T 95 voix contre zéro, 
avec 13 abstentions (voir nar. 8 ci-après). 

RECŒ'll•1ANDATIOJIT D-r:\ LA l?TIEHIERE CO:EIISSim1 

La Première Commission recorrrmande à l'Assemblée e:énérale d'adopter le projet 
de resolution suivant : 

1 .... 
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RB.nnelant la D&claration faisant de l'océan Indien une zone de nalx. contenue 
dans sa résolution 2832 (XXVI) du lS deceT1l:lre 19(1, et rappelant egalement ses 
r~solutions 2992 (XXVII) du 15 déceEbre 1972. 3080 (XXVIII) du 6 décembre 1973. 
3259 A (XXIX) du 9 décembre 1974. 3468 (:):xx) c1u ll décembre 1975 et 3l/ô8 du 
14 décembre 1976, 

Réaffirmant sa conviction ou'une action concrète en vue de Dromouvoir les 
objectifs de la Declaration contribuerait considérablemeY'.t 2 renforcer la naix et 
la sécurité internationales, 

EncouraGée nar l'appui apportée à l'idée de zones de palx par les pays non 
alignés à la Cinauième Conférence des chefs d'Etats ou de c:ouvernement des pavs 
non ali,.nés oui s'est tenue 3: Colombo du 16 au 19 août l97h. '2._/ 

Ramwlant sa résolution 3259 A (XXIX) nar laouelle elle a Drié les Etats du 
littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien d'entrer aussitôt aue Dossible 
en consultation en vue d 1orc:aniser une conférence sur l'océan Indien. 

Considérant aue le maintien de la présence militaire des ~randes puissances 
dans l'oc&an Indien. conçue dans le contexte de la rivalit~ des grandes ~uissances. 
avec le dan1er d 1 escalade com:neti tive oui S 1 attache 2_ une telle Drésence mi li taire e, 

donne à la réalisation des ob,jectifs de la Déclaration un caractère d 1 urr::ence 
encore plus maroue. 

Cons idêrant é~alement aue la création d'une zone de Dalx dans l' od~an Indien 
nécessite une coopération entre les "Stats de la région pour G=arantir dans la 
ré~ion les conditions de paix et de s2curitê envisa~?es dans la Déclaration. 
ainsi aue la souveraineté et l'intégrité territoriale des J?tats du littoral et 
de l'arrière-pays, 

notant aue des entretiens ont été engar::ês entre l'Union des Rênublioues 
socialistes soviétiaues et les Etats-Unis d' Arnériaue au sujet de leur présence 
militaire dans l'océan Indien et aue les deux pays ont établi des contacts avec 
le Comité snêcial de l'océan Indien, par l'intermédiaire de son Présidente 

Ex-primant l'espoir aue ces entretiens entre l 1Union des Tiêpublioues socia
listes soviétiaues et les ~tats-Unis d 1Pmêrioue contribueront 8 la réalisation 
des objectifs de la Déclaration et conduiront ~ une coopération p~atiaue e~ 
efficace de leur part avec le Comité s:1êcial et les Btats du littoral et de 
l'arrière-pays. 

4/ Voir A/31/197. 

1 ... 
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ITotant les reg,ctions rte certaines Œrandes :nuissances et d 1 autres imnortants 
usaŒers naritimes de l'océan Iudien à l'invitation oue leur a adress&e le Comité 
spGcial, conformément aux narar:raphes 2 et 3 de la résolution 31/88 nar lesouels 
l'Assemblée c:énérale priait le Cornit0 et les T~tats du littoral et cle l 1 arrière-nays 
de l'océan Indien de noursuivre leurs consultations en vue de formuler un pro;""rarume 
d'action menant à la convocation d'une conférence sur l'océan Indien. 

1. Invite .::t nouveau les ['"randes puissances et les autres principaux usap:ers 
,'laritimes ~1e l'océan Indien oui n 1 ont pas jusqu 1 ici jugé possible de coonGrer 
efficacement avec le ComitE; snécial de l'océan Indien et les ~tats du littoral et 
de l'arri~re-nays cl_e l'océan Indien. ii entrer aussitôt aue possible en consultation 
avec les Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien. conformément aux 
narap:ranhes 3 et 4 de la résolution 3468 (XXX) de l'Assemblée r-ênérale~ 

2. Prend note du raïlport du Comité snécial 5/ et en particulier du stade où 
le Comité est parvenu dans ses délibération~ conce~nant la convocation d 1 m1e 
conférence sur l'océan Indien: 

3. Décide au'en tant ou'Gtane suivante vers la convocation d'une conférence 
sur l'ocean Indien. une réunion des Etats du littoral et de l'arri2re-pays de 
1 1 océan Indien sera convoouêe i:L ïTeH Yorl::. à une date appropriée, réunion }> laquelle 
pourront assister d'autres Etats ne rentrant pas dans cette catégorie mais ayant 
déji:i participé aux travaux du Comité spécial ou ayant exnrimé le clés ir d'y 
particiner" 

4. Prie le Comité snêcial de faire les préparatifs n~cessaires pour la 
réunion mentionnée au para{rr8o'lhe 3 ci -dessus: 

5. Décide d'élargir la composition du Comité snécial en y adjoir:nant 
l' Fthiopie -. la Grèce. le J1ozambiaue. l 1 Oman et le Yémen démocraticme: 

6. Renouvelle le mandat ~énéral du Comité snêcial tel au'il a été défini 
dans les résolutions pertinentes: 

7. Prie le Corüité spécial de présenter à 1 · ,A_ssemblêe p:énérale- lors de 
SE\ trente-troisième session 0 un rapport comnlet sur ses ac ti vi tés; 

8. Prie le Secrétaire p<':néral de nrendre les disnositions nécessaires en vue 
de la réunion mentionn:Se au n~ragranhe 3 ci-dessus et rte continuer à fournir toute 
l'assistance nêcess~ire au Comité srécial. notamment en faisant établir des 
comptes rendus analytioues. 

51 Documents officiels de l' i_sserr>_blee (Ténérale, trente-c'Ieuxième sesslon, 
SunTü::?înent Ho 29 (A/32/29 et Corr .1). 


